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LE LOGEOIS

EDITO

Quand l'été s'invite en avril c'est l’occasion pour chacun
de profiter des installations sportives de notre village pour
s'adonner à son sport favori.

Depuis la construction du premier tennis en 1978, la com-
mune aménage, met à disposition et entretient des équipe-
ments  sportifs  de  qualité  :  un terrain  de  football,  un terrain
de  basket,  une  piste  de  skateboard,  sans  oublier  le  site
remarquable du "Jardin de bois", vaste  aire  de  jeux  pour  petits
et  grands.  Trois  courts  de  tennis  et  depuis  quelques  semaines
un nouveau club house inauguré le 28 avril 2007, complè-
tent ces équipements sportifs.

Après le sinistre qui a détruit le club house de la section
tennis en avril 2004, nous avons installé un bâtiment provi-
soire. Puis une réflexion a été menée avec les représentants
de l'Association Sportive des Loges-en-Josas (ASL) pour analyser
l’ensemble des besoins des utilisateurs. Le nouveau club
house dont la surface utile a été quadruplée, permet doréna-
vant d'accueillir les sections sportives tennis et football de l'ASL
et d’autres associations sportives à venir….

Une architecture en bois est au coeur de ce nouveau lieu
d'échanges. Sa ligne est simple, s es volumes sont accueillants
et son accessibilité aux personnes à mobilité réduite en font un
lieu ouvert à tous. En accord avec les représentants des
utilisateurs, l'accès immédiat aux terrains de sports se fera
à pied ou à vélo. Un cheminement piéton sera très prochai-
nement ouvert pour relier le parking du Château des Côtes
au "Jardin de bois".

Les sections tennis et football fières de leurs 281 adhérents,
pourront dorénavant exposer leurs coupes et leurs trophées dans
un  club  house  qu'ils  ont  attendu  avec  quiétude.  Je  vous  invite  à
les rejoindre.

Patrick CONFETTI
Maire des Loges-en-Josas
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LES  ECHOS  DU  CONSEIL  MUNICIPAL
__________________________________________

Séance du jeudi 29 mars 2007

Au cours de cette séance le conseil municipal a délibéré sur les sujets suivants :

Il s’équilibre en recettes et dépenses à la somme de : 2.207 324 €

Recettes
Recettes d’investissement réelles : 301 500 €
Prélèvement sur recettes de fonctionnement : 162 096 €
Recettes de fonctionnement : 1 743 728 €

Dépenses
Dépenses de fonctionnement réelles : 1 581 632 €
Prélèvement pour dépenses d’investissement : 162 096 €
Dépenses d’investissement : 463 596 €

Section d’exploitation
Les recettes et les dépenses s’équilibrent à : 53 736 €

Section d’investissement
Les recettes et les dépenses s’équilibrent à : 67 536 €

Suite à la notification des services fiscaux spécifiant les bases nettes d’imposition des 4 taxes directes lo-
cales, le conseil municipal, après délibération a fixé ces taux pour l’année 2007. (voir taleau ci-dessous)

Après avoir délibéré, le conseil municipal a décidé de verser la somme de 44 800 € pour l’année 2007. La
somme de 11  200  € sera versée trimestriellement. Cette disposition annule et remplace le mode de verse-
ment antérieur.

BUDGET PRIMITIF 2007 POUR LA COMMUNE

BUDGET PRIMITIF 2007 POUR L’ASSAINISSEMENT

TAUX DES QUATRE TAXES DIRECTES LOCALES

TAXES TAUX N-1 TAUX N BASE N PRODUIT N
Habitation 06,26 06,32 3 992 000 0252 294
Foncier bâti 15,84 16,00 3 252 000 0520 320
Foncier non bâti 40,88 41,28 0 015 800 0006 522
Professionnelle 05,28 05,33 5 749 000 0306 422

TOTAL 1 085 558

ASSOCIATION « Les Petits Logeois » (Crèche) Participation mensuelle
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La répartition ainsi que le montant de la subvention proposés par la commission des affaires culturelles et
locales ont été acceptées, après délibération, par le conseil municipal. Le montant de la subvention 2007
s’élève à 54 290 € en augmentation de 10 % environ par rapport au montant de 2006.

Le conseil municipal a autorisé M. le maire à signer tout document nécessaire à la signature du contrat de
maîtrise d’œuvre avec l’entreprise AC2C (Architecture Conseil Conception Coordination)

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR L’ANNÉE 2007

COMMERCE MULTI-SERVICES

Budget communal 2007
___________________

Les aléas de la taxe professionnelle…
ou comment faire face à une perte de 20% des recettes

Comme chaque année, nous vous apportons les éléments principaux du budget de notre commune.
Le calendrier nominal d’établissement du budget est le suivant :

01/07 : préparation en commission du budget sur les bases 2006 en intégrant les restes à réaliser
(dépenses et recettes d’investissement 2006 non effectuées et reportées sur 2007) et les projets 2007
02/07 : débat d’orientation budgétaire en conseil municipal permettant la présentation au public des
grandes lignes directrices
03/07 : finalisation du budget primitif avec consolidation des recettes (montant des bases imposables)
communiquées par le Trésor Public
03/07 : vote du budget primitif

Les détails des recettes et des investissements sont donnés ci-après. Retenons toutefois dès à présent un
montant global de budget de 2 300 000€ (fonctionnement et investissement- base 2006).

Sur ce schéma, …
Les bases d’imposition (communiquées seulement en mars par l’état) montrent une baisse pour la
Taxe Professionnelle de près de la moitié des bases (10 700 000€ base 2006 - 5 800 000 € base
2007), ce qui conduit "à taux de taxe professionnelle constant" à une perte d’environ 250 000€.
Tout comme la forte hausse sur 2006 nous était arrivée de façon « inattendue », de même aujourd-
’hui, la baisse soudaine n’a pas pu être anticipée  (pas de fermeture ou de réorganisation apparente
d’entreprises).
Le montant du fonds de solidarité a été notifié à la commune mi avril 2007, après le vote du budget
primitif. Les hypothèses de budget s’appuyaient sur une base comprise entre 50 000 et 70 000 €
(moyenne des années précédentes). La notification reçue en mairie indique un prélèvement de
197 393€ effectué à la source sur les recettes fiscales, soit une perte de 140 000€. Ce prélèvement
est double :

1er prélèvement : 66 655€ dans la continuité des années précédentes. Il est lié au Potentiel
Financier par Habitant de la commune (forte contribution "à priori" de la commune), mais
plafonné à 5% des dépenses de fonctionnement,

2ème prélèvement : 130 738€ lié au montant de la taxe professionnelle. Ce prélèvement n’avait
pas  lieu  sur  les  bases  antérieures  à  2005,  et  s’applique  par  contre  pleinement  sur  les  bases
2006.

Cette mise à jour « en négatif » ne pourra être prise en compte que dans le budget supplémentaire,
source habituelle de revenus complémentaires !
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Compléments :

Quelques chiffres-clés 2007 (2006 en italiques) :

Budget de fonctionnement 1 743 800 (2 032 000€) dont :
Recettes : 1 215 000€ 1 480 000€  taxes et impôts

389 000€ 420 000€ dotations

Dépenses : 673 000€  648 000€  frais de personnel
28 000€ 33 000€ rbt intérêts emprunts
55 000€  50 000€ versés aux associations
44 400€  34 800€ versés aux Petits Logeois

162 000€ 558 000€  virés à l investissement

Budget d’investissement 463 600€ (885 000€) dont :
Recettes : 162 000€ 558 000€  issus du fonctionnement

220 000€ 63 000€  subventions sur projets
0€ 200 000€ emprunts

Dépenses : 44 300€ 72 000€ rbt capital
400 500€ 790 000€ immobilisation (Côtes

 Montbron, fin Maison
 associations, gros œuvre
 patrimoine communal)

Restes à réaliser 2006 1 204 000€ (dépenses provisionnées
mais non encore réalisées) dont :

758 000€  Maison des Associations
312 000€  Commerce

Comme chaque année, une part de dépenses dites
« quasi-incompressibles » consomment près de 70%
du budget

Le maintien des services : cantine, crèche, CCAS,
caisse des écoles…
Une partie importante du budget de fonctionnement :
frais de personnel, eau, EDF, télécoms, entretien des
locaux, assurances, fournitures,….
Le remboursement des emprunts en cours
Le versement de la commune au titre du fonds de
solidarité
La redevance pour le service incendie

Recettes fonctionnement
+ investissement (2 045 000€)

(hors virement section investissement)

Dépenses fonctionnement
+ Investissement (2 045 000€)

(hors virement section investissement)

Fournitures,
téléphone, eau,
EDF, assu-
rance, entretien
voirie, CIG….

450 000 salaires
150 000 charges
salariales

51 000 incendie
55 000 associations
35 000 crèche
50 000 indemnités
élus
30 000 CCAS
25 000 caisse écoles

100 000 maison
associations- actu
105 000 voirie
Montbron

Les graphiques ci-contre et page 5 permettent de visualiser les
principaux postes du budget.

Bases 2006
taux

2006
recette

2006
Bases

2007
taux

2007
recette

2006

Thabitation 3 885 254 6,26 243 217 3 992 000 6,32 252 398

TfoncierBâti 3 139 395 15,84 497 280 3 252 000 16,00 520 268

TFoncierNonBâti 15 845 40,88 6 477 15 800 41,29 6 524

Tprofessionnelle 10 680 197 5,28 563 914 5 749 000 5,33 306 583
TOTAL 1 310 889 1 085 772

Un zoom sur les recettes fiscales 2006 et 2007 est donné
dans le tableau ci-dessous et précise les chiffres précédents.

La situation des emprunts
dans la commune:

Au début 2007, alors que la levée de
l’emprunt de 300 000€ n’est pas encore
réalisée, la commune voit se terminer un
nombre important d’emprunts démarrés il
y  a  15  ou  20  ans  à  des  taux  entre  10  et
12%.
L’endettement moyen est de moins de
300€ par habitant.
Voir graphique A

Les annuités de remboursement corres-
pondantes sont également en forte baisse,
et  le  remboursement  de  la  dette  est  de
moins de 60 € par habitant et par an.

Voir graphique B

Pour toute information complémentaire, consultez :
fonds de solidarité http://www.dgcl.interieur.gouv.fr

/Bases_juridiques/Circulaires/2007
/Circulaire_FSRIF%202007.pdf

chiffres clés commune 2005 http://alize2.finances.gouv.fr
/communes/eneuro/tableau.asp?
icom=343&dep=078&type=BPS
&param=5&exercice=2005

http://www.dgcl.interieur.gouv.fr
http://alize2.finances.gouv.fr
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Pour faire face à ces difficultés, pour la finalisation
du budget primitif, le conseil a décidé de prendre des
mesures d’étalement et de limitation des dépenses afin
d’équilibrer le budget avec une hausse très modérée
des taux d’imposition (+1%) et sans augmenter
l’endettement de la commune (300 000 € étant déjà
inscrits aux budgets des années précédentes pour le
financement de la maison des associations), en

demandant le versement d’une taxe compensatoire
permettant d’étaler sur 3 ans cette diminution de taxe
professionnelle,
revoyant les dépenses en conséquence, en gardant
toutefois dans ses priorités :

le financement nécessaire à la finalisation des
projets en cours (en particulier la maison des
associations),
le maintien du personnel de mairie (administratif et technique) assurant une qualité de service
reconnue,
le soutien à la vie associative,
le maintien du budget global alloué aux écoles,
le renforcement du budget alloué à la Crèche prenant en compte les nouvelles réglementations,
le lancement d’une première tranche de travaux (voirie) de rénovation du chemin des Côtes Montbron

Enfin, le conseil a demandé, avec l’appui des élus du Grand Parc, une plus grande visibilité et une anticipation sur
ces chiffres-clés permettant la construction des budgets, afin d’éviter la répétition de ces difficultés pour les années
suivantes.

Catherine LAPORTE-WEYWADA
Maire Adjoint en charge des Finances
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INTERCOMMUNALITE

Les Loges-en-Josas

Une question sur vos déchets ?
N°VERT 0800 284 524

DECHETS ET ORDURES MENAGERES

LUNDI Déchets végétaux : feuilles, gazon, fleurs coupées, élagage,petites branches

ATTENTION : sans terre, sans autre matériau, en vrac et sans sac plastique

MARDI Ordures ménagères

ATTENTION : pour conserver un bac propre, utilisez un sac pour déposer vos or-
dures ménagères

JEUDI Emballages, papiers, journaux, magazines : bouteilles d'eau, de jus de fruit, de
lait, flacons de produits ménagers et de toilette, boîtes de gâteaux, de conserves,
de boissons et barquettes, briques alimentaires, boîtes et suremballages en
carton, papiers blancs, prospectus, journaux et magazines.

ATTENTION : bien vidés, en vrac et sans sac plastiques

VENDREDI

LE DERNIER DU MOIS

Les encombrants : déchets volumineux : meubles, électroménager, sanitaires et
moquette,…

Le ramassage des encombrants est limité à 2 m3 par habitation et a lieu le dernier

SAMEDI

LE DERNIER DU MOIS

Déchets toxiques : restes de peintures, dissolvants, produits chimiques, engrais,
désherbants,insecticides, huiles de vidange, piles et batteries, produits d’entretien
dangereux.
Pour les produits toxiques, le camion de collecte qui est un service gratuit, exclusi-
vement réservé aux particuliers, sur présentation d'une pièce d'identité et d'un jus-
tificatif de domicile. Ce ramassage a lieu le dernier samedi du mois de 14h à 18h,
parking de la mairie.

APPORT VOLONTAIRE Le verre : bocaux, pots et bouteilles

ATTENTION : bien vidés, sans bouchon, ni capsule

Ils sont collectés tous les jours de l’année, y compris les jours fériés,
excepté le 1er mai : les collectes sont reportées le lendemain

VIE DE LA COMMUNE

Mariage :

DAGRON Ludovic Jacques François
et JABIN Valérie Noëlle le 7 avril 2007

ÉTAT CIVIL
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P.L.U.
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D.) a été présenté et adopté par le

conseil municipal du 13 décembre 2006. Cette présentation est consultable sur le site de la mairie.
Nous  rédigeons  les  règlements  d’urbanisme  du  futur  PLU  qui  vous  sera  présenté  dès  la  prochaine

rentrée scolaire.

CÉLÉBRATION de la CÉRÉMONIE du 8 mai 1945
Monsieur le maire invite ses concitoyens à participer au dépôt de la gerbe qui aura lieu le mardi 8 mai

2007 à 12 heures, Place du Monument aux Morts

CANDIDATS VOIX
M. Olivier BESANCENOT 7
Mme Marie-Georges BUFFET 7
M. Gérard SCHIVARDI 0
M. François BAYROU 231
M. José BOVÉ 6
Mme Dominique VOYNET 19
M. Philippe de VILLIERS 19
Mme Ségolène ROYAL 161
M. Frédéric NIHOUS 3
M. Jean-Marie LE PEN 48
Mme Arlette LAGUILLER 2
M. Nicolas SARKOZY 427

ELECTIONS PRESIDENTIELLES
Résultats du 1er Tour de scrutin
du 22 avril 2007

Inscrits : 1047
Votants : 932
Blancs/nuls : 2
Exprimés : 930

LES PETITS LOGEOIS
L’assemblée générale de l’association a eu lieu le 27 mars.

A cette occasion, il a été annoncé le départ de Madame ENGEL qui nous a quitté pour des raisons
personnelles et la nomination de Madame BON en tant que directrice. Nous lui souhaitons plein de
dynamisme et courage pour mener à bien sa mission.
Il est rappelé que nous avons quelques places de halte garderie le mercredi.
Merci de nous contacter au 01 39 56 80 07

COLLÈGE DE BUC
Visite du Sénat

Les délégués des classes du collège ont
été invités à visiter le Sénat.

Cette visite, à l’initiative de quelques
professeurs, a enchanté les jeunes conscients
de la chance qu’ils avaient de découvrir le
palais édifié par Marie de Médicis.

Quatre jeunes des Loges : Marion,
Marianne, Vincent et Christopher ont été
heureux de participer à cette sortie qui s’est
terminée par un pique-nique dans les jardins
du Luxembourg.

Bravo aux professeurs pour
cette belle initiative.
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DES PETITES NOUVELLES DE L’ÉCOLE MATERNELLE
Les petits artistes de la classe rouge (moyenne section) ont été très inspirés par le peintre

contemporain Vladimir KANDINSKY.
Après avoir observé et
commenté quelques unes
de ses oeuvres, ils ont
joué avec les couleurs, les
formes et les graphismes,

en particulier avec les formes géométriques et les
graphismes appris en classe qu'ils ont reconnus sur
ses tableaux. I l s ont utilisé peintures et pastels : une
préparation motivante à leurs futures activités
d'écriture de grands !

Le samedi 9 juin 2007 aura lieu à l'école une grande exposition qui rassemblera les
réalisations marquantes des 3 classes.

INSCRIPTIONS A L’ECOLE
Pour nous permettre de connaître les effectifs de la rentrée et maintenir ouvertes la 3ème classe
de l’école maternelle et la 6ème classe de l’école élémentaire,

Nous vous invitons à aller inscrire votre enfant le plus rapidement possible en mairie

- enfants nés en 2004 pour la petite section,

- enfants nés en 2001 pour le CP

- et tous les nouveaux arrivants sur la commune

Munissez vous de votre livret de famille, justificatif de domicile et carnet de santé (vaccins
obligatoires : antidiphtérique, anti-tétanique antipoliomyélitique, BCG)

U
R

G
EN

T

FETE DE L’ECOLE
Programme des manifestations

Vendredi 22 juin au soir : loto au jardin des bois
Samedi 23 juin au matin : présentation de la chorale de l’école dans la salle des activités
Samedi 30 juin au matin : présentation des saynètes et pièces de théâtre travaillés par les élèves

CALENDRIER SCOLAIRE
Vendredi 18 mai : travaillé
Samedi 19 mai : libéré
Samedi 26 mai : travaillé
Lundi 28 mai : libéré pour les élèves et enseignants ayant déjà travaillé cette

journée de solidarité
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LIAISON VÉLO : Les Loges-en-Josas / Buc
Dans le cadre du développement durable, les usagers demandent la liaison vélo Loges-Buc.

Plus de vingt personnes dont plusieurs élèves ont fait le trajet à vélo, confirmant l’intérêt
d’une liaison cyclable sécurisée entre nos deux communes pour accéder aux collèges de Buc.

Ce trajet fait moins de 3 kilomètres, des subventions du Conseil Général sont prévues pour ce
genre d’itinéraire.

SNCF : Transilien
 Dans le cadre du programme pluriannuel de remise en état des infrastructures de la ligne
de RER C, Réseau Ferré de France a mandaté la SNCF pour engager d’importants travaux
consacrés pour l’essentiel au traitement des ouvrages d’art de Voltaire, Malaquais, Conti,
Montebello.

 Cette opération appelée « CASTOR » permettra de conforter la fiabilité de la circulation
des trains et d’en améliorer le confort. Elle nécessite donc une interruption totale des
circulations ferroviaires sur une partie de la ligne C, entre les gares d’Invalides et
de Paris-Austerlitz du 16 juillet au 25 août 2007.

RÉDUCTION DES COÛTS DES TRANSPORTS PUBLICS
La Région a décidé de financer une mesure de réduction des coûts des transports publics au

profit des franciliens les plus démunis.

Depuis le début du mois d’avril 2007, une mesure supplémentaire est mise en œuvre. Les
bénéficiaires du RMI et les membres de leurs foyers bénéficieront de la gratuité totale des
transports publics en Ile-de-France. Pour cela, il faut avoir perçu le RMI le mois précédent la
demande et détenir un droit RMI ouvert auprès de la CAF pour le trimestre en cours.

Pour en bénéficier, composez le 0800 948 999 en vous munissant de votre numéro
d’allocataire de la CAF. Ensuite, renvoyez votre formulaire afin d’obtenir votre Carte Solidarité
Transport et son coupon gratuité.

Au bout de 3 semaines, vous recevrez votre carte pour voyager gratuitement en Ile-deFrance.

Si  vous  possédez  déjà  la  Carte  Solidarité  Transport,  il  vous  suffit  de  composer  le  numéro
ci-dessus pour demander votre coupon gratuité.

FORÊT DOMANIALE DE VERSAILLES
Début d’exploitation forestière

Nous vous informons qu’une exploitation forestière a débuté le 15
mars  2007  en  forêt  domaniale  de  Versailles  dans  le  canton  de  la
Garenne des Loges au niveau des parcelles 89 et 90 (rue de Buc). Cette
opération est rendue nécessaire afin de protéger et renouveler la « Forêt
de Demain » suite à la tempête de 1999.
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EXPOSITION MÉMOIRES D’EAU
Les archives départementales des Yvelines présentent du 30

avril 2007 au 7 janvier 2008, l’exposition Mémoires d’eau. Cette
exposition thématique prend appui sur la richesse
hydrographique du département des Yvelines pour aborder des
questions touchant aussi bien à l’aménagement et à la maîtrise
des cours d’eau qu’à leur exploitation économique et esthétique.

En parallèle de l’exposition, le cycle de conférences Eau et
patrimoine poursuit son cours, vous pouvez consulter le
programme par Internet : www.archives.yvelines.fr

Cette exposition est gratuite et ouverte à tous les publics du
lundi  de  12h30  à  17h30  et  du  mardi  au  vendredi  de  8h45  à
17h30.

Adresse : Le Pas du Lac - 2 avenue de Lunca
 78180 Montigny-le-Bretonneux

Pour obtenir plus de renseignements :
appelez le : 01 61 37 36 30
envoyez un e-mail : archives@cg778.fr.

DÉCLARATION DE RESSOURCES 2006
La Caisse d’allocations familiales des Yvelines (Cafy) a ouvert depuis le 17 avril 2007
un téléservice Internet de déclaration des ressources 2006. Les allocataires pourront
jusqu’au 30 juin 2007 saisir leur déclaration en ligne sur le site www.caf.fr.
Pour les personnes n’ayant pas Internet à domicile, la Cafy met à disposition des
accès gratuits au caf.fr dans ses 8 accueils.
La déclaration des ressources est indispensable pour bénéficier de toutes les
prestations auxquelles les familles ont droit. C’est à partir des renseignements fournis
que la Cafy va calculer le montant des allocations soumises à condition de ressources
pour la période du : 1er juillet 2007 au 30 juin 2008.

En consultant le site Internet caf.fr ou en appelant le 0820 25 78 10, chacun pourra connaître les revenus
à déclarer et trouver toutes les informations sur les prestations qui dépendent de ses revenus.

Guide des ressources en information et éducation nutritionnelles
Depuis 2001, la France s’est dotée d’une politique nutritionnelle :

le programme national nutrition santé (PNNS), qui vise à améliorer l’état
de santé général des français en agissant sur l’un de ses déterminants majeurs ;
la nutrition.

Pour avoir plus d’informations, un guide des ressources en éducation
nutritionnelle  est  consultable  sur  le  site  Internet  de  l’Institut  National  de
Prévention et d’Éducation pour la Santé : www.inpes.sante.fr, à la rubrique
« nutrition ».

NOTAIRE
Créer, reprendre ou céder une entreprise !
Héritage et donations : une nouvelle loi : de nouveaux réflexes !

N’hésitez pas à contacter votre notaire.

http://www.archives.yvelines.fr
mailto:archives@cg778.fr
http://www.caf.fr.
http://www.inpes.sante.fr
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CHAMBRES D’HÔTES « LES MARRONNIERS »
Trois chambres d’hôtes ouvrent leurs portes au cœur du
village, sous le label Gîtes de France, classement 3 épis.
Pour tout renseignement, contacter :
Béatrice CUZON
7 Grande Rue
Tél. 01 39 56 65 74 / Port. 06 62 13 65 74
marronniersdesloges@yahoo.fr
www.gites78.com

COURS D’INFORMATIQUE :
A) cours pour débutants
Vous avez un micro-ordinateur mais vous hésitez car vous n’êtes pas certains de savoir vous en servir….
Communiquer avec les enfants partis au loin et recevoir les photos des petits enfants cela vous tente ???
Le CCAS vous propose pour la rentrée prochaine (début octobre) un cours de débutants : windows,
traitement de texte, tableurs, initiation à internet.
Les cours se dérouleront le lundi matin de 9h à 11h à la salle informatique de la commune, équipée d’un
certain nombre de micro-ordinateurs, au 3, rue des Haies. Les cours seront interrompus pendant les
vacances scolaires. Les droits d’inscription s’élèveront à 20 € pour l’année scolaire 2007/2008
Il est indispensable d’être en possession chez vous du matériel nécessaire pour appliquer et maîtriser
progressivement  la  formation  reçue  pendant  les  cours.  Dans  la  négative,  vous  risquez  de  perdre  votre
temps : l’application et la pratique sont les meilleurs atouts de l’apprentissage.
Si vous êtes en possession d’un ordinateur portable, vous pourrez l’apporter pour apprendre à travailler
avec votre matériel.
Si vous êtes intéressés, faites-vous connaître en mairie.
B) cours de perfectionnement
Une session s’est déroulée cette année 2006/2007 et a réuni 18 participants. Certains d’entre eux
souhaiteraient améliorer leurs connaissances et leur pratique. Il est donc possible qu’un 2ème cours s’ouvre
si le nombre de participants est suffisant. Si vous avez déjà pratiqué et souhaitez approfondir la technique
des tableurs et du traitement de texte, faites-vous aussi connaître en mairie.
Pour tous renseignements complémentaires, contacter Monique PHARISIEN au 01 39 56 27 58.

CCAS

PERSONNES ÂGÉES :
1) Vous allez peut-être vous retrouver seul(e) pendant les mois de juillet et août en raison des départs de
vos proches ou de vos voisins….
C’est la quatrième année que le Conseil Général, la Coordination gérontologique (COGITEY) et la Mai-
rie des Loges-en-Josas proposent un dispositif saisonnier en faveur des personnes âgées afin de rompre
l’isolement pendant les congés d’été.
C’est pourquoi nous vous proposons à nouveau de recevoir la visite gratuite d’étudiants.
Si vous souhaitez recevoir la visite d’un étudiant cet été, faites-vous connaître en Mairie.
2) Vous êtes seul(e) à votre domicile, vous souhaitez y rester le plus longtemps possible, votre santé est
un peu plus fragile…. Pensez à la télé assistance : un petit bip et les secours arrivent…Ne serait-ce pas
plus rassurant pour vous, votre famille et l’entourage… ? Le Conseil Général et le CCAS des Loges-en-
Josas prennent tout en charge (aspect financier et installation)
Contactez vite le CCAS en mairie qui vous donnera toutes les informations et organisera avec vous, la
mise en place.

mailto:marronniersdesloges@yahoo.fr
http://www.gites78.com



